
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.0 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.0 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.5
	Assemblée du: 3 mai 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'OBTENIR un permis d'occupation permanent du domaine public (ci-après nommé : « Permis permanent ») auprès de l'Arrondissement St-Laurent (ci-après nommé : « l'Arrondissement »), dans le cadre de la construction du Garage Côte-Vertu (ci-après nommé : « GCV ») et de sa structure auxiliaire pour son accès en surface (ci-après nommé : « SA08 »), pour l'empiètement d'une partie du lot 1 515 852 Cadastre du Québec, définie comme la « Zone B » au plan de situation préparé par Éric Chalifour, arpenteur-géomètre, le 8 décembre 2016 et portant le numéro 1163 de ses minutes (ci-après nommé: « plan de situation »), afin d'effectuer l'entretien et les réparations dudit SA08;D'OBTENIR un permis d'occupation temporaire du domaine public (ci-après nommé : « Permis temporaire ») auprès de l'Arrondissement pour une période d'environ 30 mois, et une (1) option d'environ six (6) mois, requise pour l'aire de chantier nécessaire à la construction du SA08, définie comme la « Zone C » au plan de situation; D'AUTORISER le Directeur du Bureau de projet Côte-Vertu Vendôme - Gestion des projets majeurs - Métro à exercer l'option de renouvellement prévue au Permis Temporaire, advenant la non complétion des travaux du SA08 et ce, à la fin de la durée initiale dudit Permis temporaire; 
	Voir suite rubrique Recommandation : Yes
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S/O
	- titre1: S/O

	Exposé du besoin: Dans le cadre du projet du GCV, un garage souterrain sera construit afin de garer des trains et d'intégrer un atelier d'entretien pour lesdits trains. Cette infrastructure sera raccordée par un tunnel à la station Côte-Vertu.   Le GCV sera raccordé par un tunnel de raccordement à la station Côte-Vertu. Une sortie de secours pour les employés, avec un accès en surface, sera construite dans ce tunnel.  Cette structure « SA08 » est nécessaire afin de répondre à la norme NFPA-130 en matière d'évacuation des lieux par le personnel présent lors d'un incident. Afin de construire le SA08, il sera nécessaire d'acquérir les droits de propriétés « Zone A » auprès de la Ville et d'obtenir un permis d'occupation permanent « Zone B » et temporaire « Zone C » auprès de l'Arrondissement.   Cette nouvelle structure est nécessaire au fonctionnement du GCV qui permettra de garer des trains de métro, ce qui se traduira par une augmentation de capacité sur la ligne 2 - Orange, permettant l'augmentation de l'offre de service directement en lien avec l'amélioration de l'expérience client.
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: Chantier 1 : le garage Côte-Vertu est requis pour garer et entretenir une partie des nouvelles voitures Azur.Chantier 5 : les projets de construction doivent viser une certification en développement durable. Le projet de garage Côte-Vertu vise une certification Envision TM de l'ISI (Institute for Sustainable Infrastructure).
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Sandra Boucher
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-156-1
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 0
	periode couverte premier jour: [ ]
	periode couverte premier mois: [ ]
	periode couverte premier année: [ ]
	Atotal: 0
	Btotal: 0
	Ctotal: 0
	Dtotal: 0
	Etotal: 0
	Ftotal: 0
	Subvention: Financement : La présente recommandation sera financée par le règlement d'emprunt R-156-1 (Garage Côte-Vertu) qui a été dûment autorisé par l'ensemble des instances. Subvention : Suite à une évaluation du dossier, ce projet est admissible à une subvention selon les modalités du programme régulier. Une demande de subvention de principe sera déposée sous peu au MTMDET, qui confirmera cette qualification.  
	Suite recommandation: Yes
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: DE PERMETTRE au Directeur général et au Secrétaire corporatif de la STM de signer les permis d'occupation permanente et temporaire du domaine publique ainsi que tout document requis par l'arrondissement St-Laurent, Ville de Montréal, afin de donner pleinement effet à la présente recommandation. 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3:     
	montant total: 0
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM 5637-01-17-84 / Permis d'occupation du domaine publique pour le SA08 (Garage Côte-Vertu)
	Recommandation numéro: STM 5637-01-17-84 / Permis d'occupation du domaine public pour le SA08 (Garage Côte-Vertu)
	Direction exécutive responsable principale: Ing., Infrastructures et projets majeurs
	Direction exécutive responsable principale - nom: François Chamberland
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: S/O
	periode couverte dernier jour: [ ]
	periode couverte dernier mois: [ ]
	periode couverte dernier année: [ ]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Off
	Ventilation des coûts sans objet: Yes
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La localisation du SA08, en partie souterraine, répond à des contraintes spécifiques basées sur la conception du tunnel de raccordement.  La partie hors-sol de cette structure représente un bâtiment qui servira à l'accès extérieur de la sortie de secours.  L'acquisition de la « Zone A » fera l'objet d'une recommandation ultérieure.   Afin d'effectuer l'entretien et les réparations du SA08, le cas échéant, un Permis permanent pour l'occupation permanente du domaine publique « Zone B » est requis, sans oublier l'obtention d'un permis d'occupation temporaire, d'une durée approximative de trente (30) mois, pour la « Zone C », étant l'aire de chantier pendant les travaux de construction du SA08.     
	Voir suite de la rubrique Démarche: Off
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Comités: [ S/O]
	Deuxième Comité: [ S/O]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Yes
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Off
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Yes
	Chantier Développement durable 1: [Bonifier l’offre de service pour maximiser les bénéfices du transport collectif.]
	Chantier Développement durable 2: [Réduire notre empreinte écologique.]
	A2017: 
	A2018: 
	A2019: 
	B2017: 0
	B2018: 0
	B2019: 0
	C2019: 0
	C2018: 0
	C2017: 0
	D2019: 0
	D2018: 0
	D2017: 0
	E2019: 0
	E2018: 0
	E2017: 0
	F2019: 0
	F2018: 0
	F2017: 0


